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Objectif
Zéro
PESTICIDE

La ville abandonne 
l’utilisation des 

produits phyto-
sanitaires pour 
l’entretien des 

cimetières.

Espace sans pesticide
        C

H
ANGEONS DE REGARD

Cimetière 
de l’Est en 
1970 et 
aujourd’hui

Objectif
L’objectif est de développer une nouvelle approche à 
l’égard du végétal et d’inciter chacun à changer son 
regard sur la végétation spontanée.

Un cimetière plus vert et 
plus écologique dans 
un environnement 
raisonné honore les 
usagers, la nature 
et la mémoire de 
nos défunts.
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Comment sont 
entretenus les 
cimetières ?
• Par désherbages manuels, mécaniques et ther-
miques (tondeuses et débroussailleuses).

• Une équipe de jardiniers 
assure régulièrement 
l’entretien des cime-
tières afin de limiter le 
développement de la 
végétation spontanée.

Pour quels 
résultats ?
La Direction des Jardins 
de la Ville de Rennes 
a mis en place des 
techniques d’aménage-
ment et de gestion des 
espaces plus respec-
tueuses de l’environne-
ment et du citoyen.

Ainsi pour limiter 
l’invasion des herbes 
indésirables, des espaces 
en pelouse, gazons fleuris, 
poches végétales et plantations 
(vivaces, sédums,…) sont aména-
gés régulièrement chaque année.

 

Pourquoi ?
L’utilisation des produits phytosanitaires :

• Est limitée par arrêté préfectoral du 4 avril 2005 
dans le cadre du plan d’action breton pour la recon-
quête de la qualité de l’eau,

• Est abandonnée progressivement depuis 2006 par 
la ville de Rennes dans le cadre d’un plan de désher-
bage ayant pour objectif zéro pesticide,

• Pollue l’air, la nappe phréatique et constitue un 
risque sanitaire,

• A un impact sur la santé des personnes passant 
à proximité d’un lieu traité (visiteurs, familles et 
employés).


